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    PPRREESSSSEE  NNAATTIIOONNAALLEE

  PPoolliittiiqquuee

FFÊÊTTEESS  DDEE  FFIINN  DD’’AANNNNÉÉEE  //  SSÉÉCCUURRIITTÉÉ  RROOUUTTIIÈÈRREE  ::  LL’’AAPPPPEELL  DDUU  GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT  AAUUXX
PPOOPPUULLAATTIIOONNSS

Avec les fêtes de �n d’année, le gouvernement poursuit et intensi�e les actions menées dans le cadre de
la  stratégie  nationale  de  la  sécurité  routière  a�n  d’agir  sur  les  comportements  des  usagers  qui
représentent plus de 90% des causes des accidents de la route… Avec les fêtes de �n d’année, l’animation
sur les routes recommande à tous de redoubler de vigilance. Pour le gouvernement, aucune occasion
n’est  donc  de  trop  pour  faire  de  la  sensibilisation.  Il  souhaite  à  cette  occasion  la  mobilisation  des
automobilistes, des transporteurs, des collectivités territoriales, des médias, des Ong... Le ministre des
Transports,  Amadou  Koné,  au  nom  du  gouvernement,  appelle  inlassablement  tous  les  usagers
(automobilistes, motocyclistes, cyclistes, piétons) à tourner le dos à l’incivisme. (Source : CICG)

PPRROOCCÈÈSS  DDEESS  AATTTTEENNTTAATTSS  DDEE  GGRRAANNDD--BBAASSSSAAMM  ::  PPRRIISSOONN  ÀÀ  VVIIEE  PPOOUURR  LLEESS
AAUUTTEEUURRSS  DDEE  LLAA  TTUUEERRIIEE

Les quatre présumés auteurs de l’attaque terroriste de Grand-Bassam ont été déclarés coupables des
faits mis à leur charge. Notamment, complicité d’assassinat et association de malfaiteurs. La semaine
dernière,  le  procureur de la  République avait  requis la  prison à perpétuité à leur  encontre pour servir
d’exemple et décourager tous ceux qui seront tentés de poser des actes terroristes. C’est le 16 mars 2016
que la ville balnéaire de Grand-Bassam a été victime d’une attaque terroriste faisant 19 morts.

  EEccoonnoommiiee

CCOONNFFÉÉDDÉÉRRAATTIIOONN  GGÉÉNNÉÉRRAALLEE  DDEESS  EENNTTRREEPPRRIISSEESS  DDEE  CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE  ((CCGGEECCII))  ::  LLEE
NNOOUUVVEEAAUU  PPRRÉÉSSIIDDEENNTT  AAHHMMEEDD  CCIISSSSÉÉ  PPRREENNDD  FFOONNCCTTIIOONN  EENN  PPRRÉÉSSEENNCCEE  DDEE  DDEEUUXX
MMIINNIISSTTRREESS

Ahmed  Cissé,  fondateur  de  la  société  Brandon  &  Mcain,  élu  le  30  novembre  2022  à  la  tête  de  la
Confédération générale des Entreprises de Côte d’Ivoire (CGECI), a o�ciellement pris fonction, le mercredi
28 décembre 2022, au siège du Patronat, à Abidjan-Plateau, au terme d’une Assemblée générale ordinaire.
En effet,  son prédécesseur  Jean-Marie  Ackah lui  a  passé les charges,  en présence des ministres de
l’Économie  et  des  Finances,  Adama  Coulibaly  et  du  ministre  du  Commerce,  de  l’Industrie  et  de  la
Promotion des Pme,  Souleymane Diarrassouba.  Ahmed Cissé a  indiqué que de nombreux dé�s sont
encore à surmonter pour permettre au dynamique secteur privé ivoirien de jouer pleinement son rôle.
Entre  autres,  celui  d’accompagner  l’État  dans  sa  transformation  structurelle  en  vue  de  rendre  la
croissance économique de plus en plus inclusive et pro�table aux créateurs de richesse que sont les
entreprises.



AAUUTTOORRIITTÉÉ  NNAATTIIOONNAALLEE  DDEE  LL’’AAVVIIAATTIIOONN  CCIIVVIILLEE  ::  AAMMAADDOOUU  KKOONNÉÉ  EEXXHHOORRTTEE  LLEESS
IINNSSPPEECCTTEEUURRSS  AAUU  TTRRAAVVAAIILL

Le ministre  des  Transports,  Amadou Koné,  a  invité,  mercredi  28  décembre  2022,  les  inspecteurs  de
l’Autorité nationale de l’Aviation civile (ANAC) à contribuer au renforcement de la sécurité et de la sûreté
de  l’aviation  ivoirienne,  dans  sa  perspective  de  modernisation  et  d’extension  de  ses  infrastructures.
Amadou Koné s’exprimait lors de la prestation de serment de cinq nouveaux inspecteurs de l’ANAC au
tribunal de première instance d’Abidjan, marquant le début de leur mission de contrôle et de surveillance
de la sûreté et de sécurité du secteur aéroportuaire en Côte d’Ivoire. « Avec un objectif de près de 300 vols
tant nationaux qu’internationaux, il est important d’avoir ce corps dans l’aviation civile pour compléter le
dispositif de construction du hub aérien au niveau de la Côte d’Ivoire », a-t-il souligné.

BBAAFFIINNGG//  PPRROOMMOOTTIIOONN  DDUU  CCIIVVIISSMMEE  FFIISSCCAALL  ::  LLEESS  CCOONNTTRRIIBBUUAABBLLEESS  IINNVVIITTÉÉSS  ÀÀ  SSEE
MMEETTTTRREE  ÀÀ  JJOOUURR  AAVVAANNTT  LLEE  3311  DDÉÉCCEEMMBBRREE

Dans le cadre des activités de promotion du civisme �scal et de sensibilisation au paiement des impôts et
taxes au titre de l’année 2022, une équipe de la Direction Générale des Impôts a effectué une tournée dans
la région du Ba�ng, du 10 au 19 décembre 2022. La tournée d’échanges a eu pour objectif d’une part
d’informer,  de  former  et  de  sensibiliser  les  acteurs  du  système  éducatif  pour  de  meilleurs  résultats
scolaires dans le Ba�ng, et également la population à la compréhension de l’impôt, ainsi qu’au paiement
total des arriérés avant le 31 décembre 2022. 

GGEESSTTIIOONN  DDUU  PPAATTRRIIMMOOIINNEE  DD’’ÉÉTTAATT  ::  UUNN  AAVVAANNTT--PPRROOJJEETT  SSUURR  LLEESS  BBIIEENNSS  MMEEUUBBLLEESS
EENN  ÉÉLLAABBOORRAATTIIOONN

Du mardi 27 au vendredi 29 décembre 2022 se tient, dans la cité balnéaire de Grand-Bassam, un atelier
portant sur : « La validation des avant-projets des arrêtés interministériels relatifs à la réforme des biens
meubles de l’État ». Cet atelier initié par la direction du patrimoine d’État vise, selon Alphonse Olloh, sous-
directeur  du  Patrimoine  et  du  Suivi  des  achats,  à  permettre  à  la  Côte  d’Ivoire  de  disposer  d’une
réglementation forte à même de lui permettre d’assurer une meilleure gestion de son patrimoine. Aussi,
a-t-il appris qu’à l’issue de ces trois jours de formation, la Direction du Patrimoine d’État devrait se doter
d’un nouvel instrument susceptible d’accroître sa capacité à veiller à l’utilisation rationnelle des biens
meubles.

TTOONNKKPPII  EETT  BBAAFFIINNGG//  LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LLAA  FFUUIITTEE  DDEESS  PPRROODDUUIITTSS  AAGGRRIICCOOLLEESS::  PPLLUUSS
DDEE  2255  TTOONNNNEESS  DDEE  SSAACCSS  DDEE  CCAACCAAOO  SSAAIISSIISS  

La lutte contre la fuite du cacao est engagée dans la délégation régionale du Conseil  café-cacao du
Tonkpi et du Ba�ng. Ainsi, le Groupement spécial de lutte contre l’exportation illicite des produits agricoles
(GS-LEIPA)  vient  de faire  deux importantes saisies  dans le  département  de Sipilou et  Ouaninou,  des
départements qui  font frontière avec la Guinée.  La première est intervenue dans la nuit  du 21 au 22
décembre dernier avec 116 sacs de cacao à Sipilou soit 10 tonnes 860 kg. Et la seconde saisie dans la
nuit  du 22 décembre au 23 décembre à  Ouaninou,  avec 190 sacs soit  14 tonnes 471 kg.  Ces deux
importantes saisies s’inscrivent dans le cadre de la vaste lutte engagée par l’État de Côte d’Ivoire. Ce sont
donc 25 tonnes qui ont été saisis en deux jours.

  SSoocciiééttéé

DDÉÉVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  DDUURRAABBLLEE  ::  LLEE  MMIINNIISSTTRREE  JJEEAANN--LLUUCC  AASSSSII  RREEMMEETT  EENN  SSCCEELLLLEE  LLAA
CCNNDDDD



Le ministre de l’Environnement et du Développement Durable, Jean-Luc Assi, a relancé, le mercredi 28
décembre, les activités de la Commission nationale de Développement durable (CNDD), inactive depuis
2016. C’était au cours d’une réunion statutaire à l’auditorium de la Primature au Plateau, en présence
d’une  délégation  de  l’Union  européenne.  «  La  présente  rencontre  vise  à  relancer  les  activités  de  la
Commission nationale de Développement durable a�n de lui permettre de déployer ses missions », a-t-il
dit. Avant de décliner les missions et composantes de celle-ci.

MMOOBBIILLIITTÉÉ  UURRBBAAIINNEE  ::  LL’’AAMMUUGGAA  FFAAIITT  UUNN  BBIILLAANN  DDEE  SSEESS  AACCTTIIVVIITTÉÉSS

L’Autorité de la Mobilité Urbaine dans le Grand Abidjan (AMUGA) a pour missions d’assurer l’organisation
et la coordination des différents modes de transport du périmètre des transports urbains. Entre autres
résultats,  l´AMUGA a mis en place une cinquantaine d´aide-régulateurs de la circulation.  Elle a mis à
disposition de la police de la circulation, cinq (5) boxes pour l’amélioration des conditions de travail des
agents sur la voie publique. L’Autorité a également travaillé à la mise en place de plans de circulation à
Marcory et à Treichville, et à la réalisation des arrêts spéci�ques pour le transport artisanal, notamment
les Gbaka et les Wôrô-wôrô. (Source : CICG)

SSÉÉCCUURRIITTÉÉ  RROOUUTTIIÈÈRREE  ::  11  331111  PPEERRMMIISS  DDEE  CCOONNDDUUIIRREE  SSUUSSPPEENNDDUUSS  DDEEPPUUIISS  22001188

1 311 conducteurs ont vu leurs permis suspendus pour une durée allant de 3 mois à 20 ans depuis 2018.
L’information  a  été  révélée  par  Lucien  Tiessé,  président  de  la  Commission  spéciale  technique  de
suspension et de retrait du permis de conduire, le jeudi 22 décembre dernier au 3e étage de la Tour C au
Plateau.  Et  ce,  au  cours  de  la  rencontre  qu’il  animait  pour  faire  le  bilan  de  la  Commission.  Depuis
décembre 2018, date de la prise de l’arrêté portant organisation et fonctionnement de la Commission
spéciale  technique  de  suspension  et  retrait  du  permis  de  conduire,  1  416  cas  d’accidents  et  autres
infractions ont été traités en 45 sessions, a-t-il indiqué. L’incivisme routier a ainsi causé 12 000 accidents
corporels et fait 1 200 morts avec plus de 21 000 blessés.

    VVUU  SSUURR  LLEE  NNEETT

  SSoocciiééttéé

LLEESS  MMEEMMBBRREESS  DDUU  CCOONNSSEEIILL  DDEE  RRÉÉGGUULLAATTIIOONN  DDEE  LL´́AARRTTII  OONNTT  OOFFFFIICCIIEELLLLEEMMEENNTT
PPRRIISS  FFOONNCCTTIIOONN

Les membres du Conseil de régulation de l’Autorité de régulation du transport intérieur (ARTI) ont prêté
serment, marquant la possession des pleins pouvoir qui leur sont con�és par la loi. C’était ce mercredi au
Palais  de  justice  d’Abidjan-Plateau.  Nommés  en  octobre  dernier,  les  8  membres  qui  le  composent
représentent, entre autres entités, la Primature, le ministère de la sécurité et le ministère de l’Économie et
des Finances. Le Conseil est présidé par le représentant de la présidence de la République, en la personne
de Albéric Kacou. Le ministère des Transports, est lui-même représenté par l’actuel directeur de cabinet,
Coné Dioman.

    AAGGEENNCCEE  DDEE  PPRREESSSSEE

  SSoocciiééttéé



DDEESS  AACCTTEEUURRSS  DDEE  LLAA  SSOOCCIIÉÉTTÉÉ  CCIIVVIILLEE  OOUUTTIILLLLÉÉSS  SSUURR  LLEESS  PPRRIINNCCIIPPEESS  EETT
MMÉÉCCAANNIISSMMEESS  DDEE  LLAA  LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LLAA  CCOORRRRUUPPTTIIOONN

Le directeur des programmes de renforcement des capacités du ministère de la Promotion de la Bonne
gouvernance et de la Lutte contre la corruption, Hlyh Gnelbin Charles, a présidé, mardi 27 décembre 2022,
à Yamoussoukro, l’ouverture d’un atelier de formation de 25 acteurs de la société civile sur les principes et
les  mécanismes  de  lutte  contre  la  corruption.  La  rencontre  est  initiée  par  le  Programme  pays  de
renforcement des capacités (PPRC) en vue de renforcer l’engagement citoyen en matière de lutte contre
la corruption.
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